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 D’un Continent à l’autre... 

L a citoyenneté canadienne 
est au cœur de ce que si-
gnifie être Canadien, four-
nissant un sentiment d’ap-

partenance et de connexion à une 
nation diversifiée, inclusive et démo-
cratique. Pour de nombreuses per-
sonnes nouvellement arrivées au 
Canada, la citoyenneté est essentiel-
le à l’intégration et nous nous enga-
geons à rendre le processus de ci-
toyenneté aussi équitable et trans-
parent que possible. 

La citoyenneté,  vient de déclarer 
l’honorable Lena Metlege Diab, mi-
nistre de l’Immigration, des Réfu-
giés et de la Citoyenneté, « est plus 
qu’un statut légal. C’est un lien pro-
fond avec les valeurs, l’histoire et 
l’esprit du Canada. En exigeant que 
les personnes qui transmettent la 
citoyenneté à leurs enfants nés à 
l’étranger au-delà de la première 
génération aient un lien substantiel 
avec notre pays, nous honorons ce 
lien. Cela reflète notre conviction 
qu’être Canadien signifie plus qu’un 
simple lieu de naissance; il s’agit 
d’appartenance, d’expériences parta-
gées et d’un engagement envers la 
communauté inclusive et diversifiée 
que nous appelons tous chez nous. » 

En raison de la limite à la première 
génération en matière de citoyenne-
té par filiation pour les personnes 
nées à l’étranger, la plupart des ci-
toyens canadiens qui sont citoyens 
par filiation ne peuvent pas trans-
mettre la citoyenneté à leur enfant 
né ou adopté à l’extérieur du Cana-
da. La limite actuelle à la première 
génération en matière de citoyenne-
té ne reflète plus la façon dont les 
familles canadiennes vivent au-

jourd’hui – ici chez nous et partout 
dans le monde – et les valeurs qui 
définissent notre pays. 

Ce 5 juin 2025, l’honorable la nou-
velle ministre de l’Immigration, des 
Réfugiés et de la Citoyenneté, a pré-
senté une loi qui étendrait la ci-
toyenneté par filiation au-delà de la 
première génération d’une manière 
qui est inclusive et qui protège la 
valeur de la citoyenneté canadienne. 

Le projet de loi C-3 : 

 accorderait automatiquement la 
citoyenneté canadienne à toute 
personne qui serait un citoyen 
aujourd’hui si ce n’était de la 
limite à la première génération 
ou de certaines dispositions dé-
suètes de la loi antérieure sur la 
citoyenneté; 

 établirait un nouveau cadre 
pour la citoyenneté par filiation 
qui permettrait l’accès à la ci-
toyenneté au-delà de la premiè-
re génération en fonction du lien 
substantiel d’un parent cana-
dien avec le Canada, démontré 
par une présence physique d’au 
moins 1 095 jours cumulés (soit 
trois ans) au Canada avant la 
naissance ou l’adoption de leur 
enfant. 

Les personnes qui pourraient être 
touchées par les changements pro-
posés dans le projet de loi C-3, Loi 
modifiant la Loi sur la citoyenneté 
(2025), auront certainement des 
questions sur ce que cela signifie 
pour elles et leurs familles. Si le pro-
jet de loi est adopté par les deux 
chambres du Parlement et qu’il re-
çoit la sanction royale, nous travail-
lerons aussi rapidement que possi-
ble pour mettre en œuvre ces modifi-
cations et fournirons de plus amples 
renseignements aux personnes ad-
missibles sur notre site Web. 

Faits en bref 

 La première Loi sur la citoyen-
neté canadienne de 1947 conte-
nait plusieurs dispositions dé-
suètes qui ont fait perdre la ci-
toyenneté canadienne à de nom-
breuses personnes ou qui n’ont 
pas permis à ces personnes de 
l’acquérir dès le départ. Les mo-
difications législatives apportées 
en 2009 et en 2015ont rétabli ou 

accordé la citoyenneté à la gran-
de majorité des « Canadiens per-
dus » qui l’avaient perdue ou qui 
ne l’avaient jamais reçue en rai-
son d’une loi désuète. Environ 
20 000 personnes sont devenues 
citoyennes et se sont vu délivrer 
des certificats de citoyenneté 
canadienne à la suite de ces mo-
difications. 

 En vertu de l’ancien article 8 de 
la Loi sur la citoyenneté, certai-
nes personnes ont perdu leur 
citoyenneté à l’âge de 28 ans. 
Ces personnes sont nées au-delà 
de la première génération, à l’é-
t r a n g e r  e t  e n t r e  l e 
15  f év r i e r  1977  e t  l e 
16 avril 1981, qui ont eu 28 ans 
et qui n’ont pas réussi à conser-
ver leur citoyenneté avant l’in-
troduction de la limite à la pre-
mière génération en 2009. 

 Le 19 décembre 2023, la Cour 
supérieure de justice de l’Onta-
rio a déclaré que des disposi-
tions clés de la limite à la pre-
mière génération, qui limite gé-
néralement la citoyenneté par 
filiation aux personnes nées à 
l’étranger d’un parent canadien 
qui est lui-même né ou naturali-
sé au Canada, sont inconstitu-
tionnelles. Le gouvernement du 
Canada n’a pas interjeté appel 
de la décision parce que nous 
convenons que la loi actuelle a 
des conséquences inacceptables 
pour les Canadiens dont les en-
fants sont nés à l’extérieur du 
pays. 

Source : Communiqué du Cabinet 
du ministre ‘’Immigration, Réfugiés 
et Citoyenneté Canada’’ 

CANADA 

Le gouvernement du Canada présente une loi 
sur la citoyenneté par filiation pour les Cana-
diens  
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 D’un Continent à l’autre... 

L’ annonce en a été faite 
par le Centre culturel 
islamique de Sherbrooke 
(CCIS) , sur sa page face-

book,  le 2 juin 2025, invitant la com-
munauté musulmane aux célébrations 
de Aid El Adha les 6 et 7 juin 2025 , 
au Centre des Foires de Sherbrooke 
sis au 1600, boulevard du Plateau 
Saint-Joseph. 

Les célébrations de cette fête, commé-
morant le sacrifice d’Abraham débute 
ce 6 juin 2025, au lieu ci-dessus men-
tionné,  à 6h00 par  Attakbir suivi par 
la prière de l’Aid proprement dite à 
7h00. 

Les célébrations se poursuivent le 
lendemain  pour les enfants, au même 
endroit, à partir de 12h00, et jusqu’à 
19h00 avec au programme : Jeux gon-
flables, compétitions, anasheed 
(chants), maquillage facial... 

Le mérite revient au Conseil 
municipal de la ville  

 Rappelons que la ville de Sherbrooke 
avait donné suite aux doléances de ses 
citoyens musulmans allés, le 6 mai 
dernier, faire part au Conseil munici-
pal de leur surprise de voir celui-ci 
leur interdire la location du Centre 
des Foires de Sherbrooke pour y célé-
brer les deux fêtes musulmanes an-
nuelles; à savoir Eid El Fitr, commé-
morant la fin du Ramadan et ce Eid 
El Adha, commémorant le Sacrifice 
d’Abraham.  

Rappelons aussi que le Conseil muni-
cipal sherbrookois, pour se conformer, 
semble-t-il, à la neutralité religieuse, 
avait adopté, fin avril dernier, l’inter-
diction de louer certains espaces mu-
nicipaux pour y organiser des activités 
religieuses, et ce, par un vote serré de 
8 voix contre 6. 

Le 20 mai dernier, ce Conseil sursoit à 
cette interdiction, laissant de côté la 
neutralité religieuse, et adoptant des 
changements à sa politique qui enca-
dre la location de espaces municipaux 
afin de permettre la tenue d’activités 
religieuses dans ce qui est communé-
ment désigné par plateaux intérieurs 
municipaux, soient les diverses salles 
de conférence, le centre des foires, des 
gymnases ou des patinoires en période 
estivale. 

Ce ‘’revirement’’ politique fut plutôt 
très bien accueilli par l’ensemble des 
élu(e)s à l’exception peut-être de Mme 
Hélène Dauphinais qui a ‘’maintenu 
sa dissidence’’ en s’appuyant sur la 
décision précédente du conseil et en 
attirant l’attention sur le fait qu’il est 
‘’toujours plus facile d’ouvrir des por-
tes que de les fermer par la suite’’. 

Commentant ce revirement dans la 
politique municipale sherbrookoise, la 
mairesse Évelyne Beaudin a déclaré 
que les élus étaient inconfortables 
avec «l’existence de l’exception» du 
palais des sports et cherchaient à être 
équitables avec tout le monde, peu 
importe la croyance. 

De son côté, la présidente du conseil 
municipal, Laure Letarte Lavoie, dé-
clare avoir trouvé les interventions 
des membres de la communauté mu-
sulmane, devant le Conseil municipal, 
le 6 mai dernier, très touchantes et se 
dit très contente que Sherbrooke reste 
fidèle à sa tradition d’ouverture et 
d’inclusion. 

Mme Fernanda Luz, abonde dans le 
même sens et a tenu d’attirer l’atten-
tion sur l’enracinement de certaines 
traditions religieuses dans la culture 
de certaines communautés pas néces-
sairement musulmanes; comme la 
communauté brésilienne par exemple; 
sa communauté d’origine. 

Mais qu’en est-il de la communauté 
musulmane? les gens auxquels nous 
avions parlé à la mosquée le vendredi 
23 mai dernier peinent à cacher leur 
joie d’autant plus que le grand ras-
semblement de Eid El Adha était dans 
à peine deux semaines. Ils retrouvent 
dans cette décision du Conseil munici-
pal, la ‘’Sherbrooke d’antan’’; celle qui 
les avait accueillis à bras ouverts lors 
de leur arrivée; leur Sherbrooke tout 
court ! 

La vigilance est de mise  

Une vidéo que nous avions diffusé sur 
Youtube concernant les interventions 
faites par des membres de la commu-
nauté musulmane de Sherbrooke de-
vant le conseil municipal, le 6 mai 

dernier, avait reçu plusieurs commen-
taires plutôt islamophobes , assimi-
lant l’islam au cancer et insinuant que 
ce qui s’est passé avec les musulmans 
en Europe se passera, tôt ou tard, ici 
au Canada. 

Face à cette vague de haine déferlant 
(de l’Europe en général, et de la Fran-
ce en particulier) par-dessus l’Atlanti-
que pour troubler ce havre de paix et 
de vivre-ensemble, qui est le Canada, 
il serait de notre devoir, en tant que 
musulmans d’ici, de sortir de notre 
mutisme, d’abandonner la politique de 
l’autruche, d’aller vers nos concitoyens 
et concitoyennes canadiens et de leur 
expliquer ce que nous sommes, ce qui 
est notre religion et pourquoi nous 
avions jeté notre dévolu sur le Canada 
. Et c’est à cette fin que nous avions 
commencé par apporter un éclairage 
dans notre site WEB, le mois dernier, 
dont voici un extrait :  

La seconde moitié du vingtième siècle connut 
l’émancipation des peuples anciennement 
colonisés par les impérialismes européens; ces 
mêmes impérialismes qui firent semblant de 
quitter par la grande porte mais qui firent 
demi-tour à travers les fenêtres d’intrigues et 
de manipulations de leurs vassaux sur place 
qui leur permirent de garder prise sur les res-
sources de leurs anciennes colonies. 

Les conflits armés se multiplièrent entre fac-
tions rivales, et ironie de l’histoire, souvent 
financées, entraînées et armées par le même 
manipulateur. Ce fut le cas surtout en Afrique 
et aussi au Moyen-Orient. 

Est venu ensuite l’effondrement de l’Ex 
URSS, puis le démembrement de l’ex Yougo-
slavie, puis la guerre d’Afghanistan ainsi que 
la guerre de Bachar El Assad contre son pro-
pre peuple … 

Quel Rapport avec le Canada en géné-
ral et la ville québécoise de Sherbroo-

ke en particulier ? Me dira-t-on ! 

Le Canada n’a jamais colonisé personne et, 
cerise sur le gâteau, c’est ‘’l’Amérique en 
Français’’ qui fit de lui la destination de prédi-
lection de tous ceux et celles fuyant les 
conflits artificiels cités plus haut et rêvant 
d’un avenir meilleur pour leur progéniture 
dans un Monde qui promeut l’amour et qui 
honnit la guerre. 

Et c’est ainsi que Sherbrooke, grâce à son 
université, attira bon nombre d’étudiants, 
surtout francophones, dont plusieurs sont 
restés après la fin de leurs études et dont ceux 
qui sont retournés d’où ils sont venus ont fait 
une très belle promotion à ce havre de paix 
qui est Sherbrooke; où règne une grande har-
monie entre communautés de différentes 
origines et de différentes ethnies. 

Et c’est ainsi que la communauté musulmane 
de Sherbrooke est passée de quelques dizaines 
d’individus, aux années 1970, à environ 9000 
individus présentement… parmi eux des doc-

teurs, des professeurs, des entrepreneurs et de 
professionnels dans différents secteurs. 

Tout semble être pour le mieux dans le meil-
leurs des mondes… jusqu’aux maudits évène-
ments du 11 septembre et aussi à cette vague 
de haine du musulman ayant pris naissance 
(surtout) en France , qui atteignit on ne sait 
par quel subterfuge le Québec et qui com-
mence à porter préjudice à ces musulmans 
ayant fuit la haine pour élever dignement 
leurs enfants ici, en Amérique du Nord. (...) 

Par Abderrahman El Fouladi 

VIVRE-ENSEMBLE 

La communauté musulmane de Sherbrooke de 
retour au Centre des Foires pour Aïd El Adha 
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 Un mois en Afrique... 

 

MAROC / UNION AFRICAINE 

L 

 

HOMMAGE À FEU MOHAMED BENAÎSSA 

Q 
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 Un mois au Canada... 

L a Société de l’assurance 
automobile du Québec 
(SAAQ) désire informer la 
population de l’entrée en 

vigueur, le 5 juin prochain, de modi-
fications apportées au Règlement 
sur les permis. Celles-ci concernent 
les nouvelles arrivantes et les nou-
veaux arrivants qui s’établissent au 
Québec en étant titulaires, depuis 
au moins un an, d’un permis de 
conduire délivré par un pays autre 
que le Canada, les États-Unis ou un 
pays avec lequel la SAAQ a une en-
tente de réciprocité (ci-après appelé 
« pays sans entente »). 

Ces modifications visent à renforcer 
la sécurité routière et l’équité, tout 
en harmonisant les pratiques du 
Québec avec celles des autres pro-
vinces canadiennes. Elles permet-
tront de : 

concilier les obligations à l’égard de 
la conduite avec un permis d’ap-
prenti conducteur à la suite d’un 
premier échec à la partie pratique 
de l’examen de compétence de la 

classe 5; 

vérifier que les personnes visées 
consolident leurs aptitudes actuelles 
en poursuivant la pratique de la 
conduite, tout en préservant la sécu-
rité de l’ensemble des usagères et 
usagers de la route. 

Principales modifications 

Désormais, les titulaires d’un per-
mis de conduire délivré par un pays 
sans entente ne pourront plus 
conduire avec leur permis s’ils 
échouent à l’examen pratique de la 
classe 5. Dans ce cas, la SAAQ leur 
délivrera un permis d’apprenti 
conducteur leur permettant de 
conduire un véhicule de la classe 5, 
à certaines conditions : 

 Conduire avec une personne qui 
a un permis de conduire du Qué-
bec valide de classe 5. Cette per-
sonne doit avoir au moins 2 ans 
d’expérience de conduite; 

 Ne pas conduire entre minuit et 
5 h du matin;  

 Respecter la règle du zéro al-
cool;  

 Avoir toujours moins de 4 points 
d’inaptitude inscrits à leur dos-
sier.  

Les nouvelles arrivantes et nou-
veaux arrivants doivent prévoir un 
raccompagnement ou une solution 
de transport de rechange (transport 
en commun, taxi, covoiturage, etc.) 
le jour de leur examen pratique, afin 
qu’ils puissent être en mesure de 
retourner chez eux en cas d’échec à 
l’examen.   

Les candidates et candidats peuvent 
reprendre l’examen autant de fois 
que nécessaire, en respectant un 
délai minimal de 28 jours entre cha-
que tentative. 

Les personnes visées par les modifi-
cations peuvent trouver du soutien, 
sous forme de guides, de vidéos et 
d’autres ressources utiles, sur le site 
W e b  d e  l a  S A A Q  à 
s a a q . g o u v . q c . c a / p r e p a r a t i o n -
examens. 

Notez, par ailleurs, qu’une fois arri-
vés au Québec, les nouveaux arri-

vants et arrivantes peuvent recourir 
aux écoles de conduite afin d’obtenir 
des cours de perfectionnement per-
sonnalisés, selon leurs besoins, pour 
leur permettre d’améliorer leurs 
compétences.? Vous trouverez la 
liste des écoles de conduite recon-
nues sur le site Web de la SAAQ. 

Collaboration avec les orga-
nismes d’accompagnement et 

les employeurs 

Enfin, sachez que la SAAQ collabore 
avec le ministère de l’Immigration, 
de la Francisation et de l’Intégration 
pour diversifier les moyens permet-
tant de joindre la clientèle des nou-
veaux arrivants afin de favoriser 
leur préparation aux examens de 
compétences de conduite. Des webi-
naires seront organisés prochaine-
ment avec les organismes qui ac-
compagnent les nouveaux arrivants, 
ainsi qu’avec les employeurs qui em-
bauchent des travailleurs étrangers 
afin de les informer des modifica-
tions réglementaires et des ressour-
ces disponibles. 

COMMUNIQUÉ DE LA SAAQ 

Nouvellement installé(e) au Québec et 
vous voulez conduire une voiture ? Ceci 
vous concerne : 
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 Un Mois au Maghreb... 
TRIBUNE LIBRE 

Est-ce la fin du Polisario ? 

L e soutien récent du Royau-
me-Uni à la proposition 
marocaine d’autonomie 
pour résoudre le conflit 

artificiel autour du Sahara marocain 
a porté un coup dur au mouvement 
séparatiste et à son allié algérien.  

C’est, en effet, un tournant 
majeur 

L’adhésion du troisième pays, mem-
bre du conseil de sécurité des Na-
tions-Unis au Plan d’autonomie pro-
posé par le Maroc, que le Polisario et 
son parrain algérien rejettent jusque
-là, fait vaciller le mouvement des 
séparatistes de telle façon que la 
peur de l’abondant progressif de son 
protecteur algérien, commence à le 
ronger. Une peur qui rend son implo-
sion plus que probable. 

Bénéficiant jusque-là d’un certain 
équilibre diplomatique, grâce au sou-
tien algérien, le Polisario constate 
que ce temps est révolu depuis que 
les USA, l’Espagne, l’Allemagne, la 
France et aujourd’hui le Royaume-

Uni, soutiennent le plan marocain 
d’autonomie. En effet, plus d’une 
centaine de pays reconnaissent au-
jourd’hui la souveraineté marocaine 
sur son Sahara et des dizaines de 
pays ont ouvert un consulat à 
Laayoune ou Dakhla. 

Ce basculement diplomatique signi-
fie qu’à l’échelle internationale, la 
cause indépendantiste est considérée 
comme dépassée. Le referendum 
d’autodétermination réclamé depuis 
un demi-siècle n’est plus à l’ordre du 
jour des grandes puissances: Faute 
d’accord sur le recensement, elles le 
considèrent comme irréalisable.  

Face à ce désaveu, des divergences 
commencent à apparaître au sein du 
mouvement séparatiste. D’un côté 
ceux qui sont alignés sur la stratégie 
de l’Algérie et refusent tout compro-
mis.  De l’autre, un courant de ca-
dres plus pragmatiques se fait jour 
et qui se demande si le plan d’auto-
nomie ne serait pas une issue viable. 
Cet état de chose engendre pour la 
première fois, la peur d’un effondre-
ment du mouvement, qui alimente 
des réflexions alternatives. En tout 
cas, le Polisario n’est plus uni com-
me il veut le paraître.  

En effet, dans les camps de Tindouf, 
des générations sont nées et ont 
grandi dans des conditions économi-
ques et sociales dégradantes, sans 
avenir clair et sans perspectives poli-
tiques. A l’exception de la propagan-
de idéologique des responsables du 
Polisario, que connaissent-ils du Sa-
hara et des tribus sahraouis dont ils 
sont issus ?  

Cette jeunesse commence à se de-
mander pourquoi sacrifier encore des 
années pour une cause qui ne retrou-
ve plus d’écho; ni au niveau régional 
ni au niveau international.  

Pour beaucoup de jeunes sahraouis 
des camps de Tindouf, si l’autonomie 

garantie des droits et offre des op-
portunités, elle pourrait être une 
voie concrète contrairement à l’at-
tente interminable d’un referendum 
illusoire. Un changement de menta-
lité qui commence à faire basculer 
l’équilibre interne du mouvement 
séparatiste. 

Cet état de choses, place le Polisario 
à la croisée des chemins : Poursuivre 
sur cette voie solitaire au nom d’une 
cause idéologique en perte de vitesse 
ou négocier un nouveau cadre plus 
réaliste, plus porteur pour une popu-
lation qui vit dans des conditions 
misérables. C’est dire qu’il est temps 
que les dirigeants du Polisario com-
prennent qu’il ne s’agit plus d’un 
conflit territorial, mais désormais 
d’une bataille d’idées, d’orientation 
stratégique et, certainement de sur-
vie ! 

Quant à au parrain algérien, ses di-
rigeants se trouvent face à un dilem-
me: Maintenir leur soutien qui coute 
très cher économiquement et politi-
quement à leur peuple, ou accepter 
le fait que le monde ait changé de 
cap. Car, chaque déclaration pro-
marocaine renforce leur isolement 
diplomatique; Un décalage qu’ils 
n’arrivent plus à masquer et qui, de 
fait, sape peu à peu la cohésion in-
terne du mouvement séparatiste 
qu’ils soutiennent aveuglement. 

Faut-il rappeler que ce dossier  re-
tarde la marche de l’Union du Grand 
Maghreb « UMA »? Un freinage qui 
coute selon la banque mondiale deux 
pour cent (2%) du PIB aux pays 
Maghrébins y compris l’Algérie. 
Quand on sait qu’une augmentation 
du PIB de un pour cent (1%) produit 
au minimum cinquante mille em-
plois (50.000) par an, le calcul est 
clair.  

Les responsables algériens, 
savent que le monde a chan-

gé, mais n’arrivent pas à l’ad-
mettre.  

Pourtant, ils savent aussi que leur 
persistance d’entraver une résolu-
tion pacifique de ce conflit, pourrait 
les conduire à un affrontement avec 
les grandes puissances, lesquelles 
pourraient inscrire le Polisario dans 
la liste des organisations terroristes; 
ce qui constituerait un fardeau énor-
me pour l’Algérie.  

En outre, devant le refus de se 
conformer aux résolutions du conseil 
de sécurité de l’ONU, ce dernier 
pourrait également leur imposer une 
solution sous l’article 7 de la charte 
des nations-Unis, ce qui constitue-
rait un danger réel pour le régime 
algérien. Une éventualité plausible 
dont ils sont certainement cons-
cients. Alors, pourquoi cet entête-
ment ?  

Il est temps, me semble-t-il, que les 
responsables algériens retrouvent la 
raison et réalisent que la solution de 
ce conflit, passe nécessairement par 
une négociation entre l’Algérie et le 
Maroc sur la base des résolutions 
des Nations-Unies et... Dans le cadre 
du plan d’autonomie proposé par le 
Maroc. 

 

Au sujet de l’auteur :  

(1) Said Charchira est : 

 Ex-professeur en Histoire politique  

 Ancien directeur du Centre Euro-
péen de Recherche et d’Analyse 
sur la migration 

 Auteur, acteur et observateur de 
la scène migratoire 

Coordonnées : 

E-Mail: charchira@gmx.net 

Site: www.charchira.com 

Par Said Charchira  (1) 

(Düsseldorf, Allemagne)  
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Le plan d’autonomie, présenté par 
le Maroc en 2007 à l’ONU pour ré-
gler le conflit artificiel autour de ses 
provinces du Sud, vient d’obtenir un 
soutien de taille de la part du 
Royaume Uni ; devenant ainsi le 
troisième membre permanent du 
Conseil de sécurité de l’ONU à sou-
tenir la proposition Marocaine. 

Rappelons qu’auparavant, et selon 
le site du Foreign Office, la position 
du gouvernement britannique était 
plutôt ambiguë mentionnant le Sa-
hara Marocain comme un territoire 
au « statut indéterminé » et soute-
nant « les efforts déployés par l’O-
NU pour parvenir à une solution 
politique durable et mutuellement 
acceptable (…)’’. 

Un Communiqué conjoint signé, ce 
1ier juin 2025 à Rabat, au siège du 
Ministère des Affaires étrangères, 
par le Secrétaire d’Etat britannique 
aux Affaires étrangères, au Com-
monwealth et au Développement, 
David Lammy, et le ministre des 
Affaires étrangères, de la coopéra-
tion africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, Nasser Bourita , 
précise que le Royaume Uni consi-
dère dorénavant la proposition d’au-
tonomie marocaine comme étant ‘’la 
base la plus crédible, viable et prag-
matique pour un règlement durable 
du différend régional’’ autour du 
Sahara marocain. 

Le communiqué maroco-britannique 
qui souligne que « les deux pays (le 
Maroc et le Royaume-Uni) soutien-
nent et considèrent comme vital le 
rôle central du processus mené par 
les Nations Unies », tout en réaffir-
mant « leur plein soutien aux efforts 

déployés par l’envoyé personnel du 
secrétaire général des Nations 
unies, M. Staffan de Mistura », 
ajoute que le Royaume Uni est « 
prêt, disposé et déterminé à appor-
ter son soutien actif et son engage-
ment à l’envoyé personnel et aux 
parties ». 

Et le Communiqué conjoint de 
conclure que , en sa qualité de mem-
bre permanent du Conseil de sécuri-
té des Nations unies, le Royaume-
Uni partage l’avis du Maroc que le 
temps est venu pour trouver une 
solution à ce conflit qui perdure de-
puis un demi-siècle, et ce, pour ren-
forcer la stabilité, la sécurité et l’in-
tégration régionales de tous les pays 
de l’Afrique du Nord. 

Par ailleurs, et selon une dépêche 
de la MAP, le Royaume Uni, qui est 
sensible à l’importance de la ques-
tion du Sahara pour le Maroc, a 
confirmé, dans ce Communiqué 
conjoint, que « UK Export Finance 
peut considérer de soutenir des pro-
jets au Sahara », notamment dans 
le cadre de « l’engagement de UK 
Export Finance à mobiliser 5 mil-
liards de Livres Sterling pour soute-
nir de nouveaux projets économi-
ques à travers le pays« . 

Et la dépêche de souligner que « le 
Royaume-Uni reconnaît le Maroc 
comme une porte d’entrée essentiel-
le pour le développement socio-
économique de l’Afrique, réaffir-
mant son engagement à approfondir 

sa collaboration avec le Maroc en 
tant que partenaire pour la crois-
sance sur tout le continent« . 

Sans doute un clin d’oeil à l’initiati-
ve royale permettant aux pays du 
Sahel d’avoir un accès à l’Océan 
atlantique et... Probablement le 
coup d’envoi d’une série de recon-
naissances , de la part des pays du 
Commonwealth de l’entière souve-
raineté du Maroc sur ses Provinces 
du Sud et (ou) de leur appui pour 
son plan d’autonomie sous souverai-
neté marocaine (NDLR) 

Source : Ali Mounir El Atlassi 
(anatem.info) 

Un Mois au Maghreb... 
SAHARA _ MAROC 

Le Plan d’autonomie marocain vient de 
recevoir un soutien de taille de la part 
du Royaume Uni 
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